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SÉANCE DU 14 MAI 2018

DEUBE Tl DEL038-18

L'an deux mille dix-huit, le 14 mai à dix-neuf heures,
Le conseil municipal, légalement convoqué par Pierre VERRI Maire, le 7 mai 2018, s'est réuni à la mairie en
séance publique sous sa présidence.

Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire ouvre la séance.

Présents :
Mms l. BEREZIAT, A. BONNIN-DESSARTS, S. BRANON-MAILLET, S. CUSSIGH, C. EGEA.G. LE CLOAREC,
C. PICCA, C. TISON, et MM. T. BARRAL, P. BERTHOLLET. H. EL GARES, J. FABBRO, D. FINAZZO,
J -P. GABBERO, J. PAVAN, P. VERRI.

Pouvoirs :
M. BAH Rahim (Pouvoir Simone BRANON, en date du 10 mai 2018)
M. BERINGUIER Jean-Marie (Pouvoir à Thierry BARRAL, en date du 9 mai 2018)
Mme BREUILLE Michèle (Pouvoir à Jean PAVAN, en date du 14 mai 2018)
M. DUSSERRE Andy (Pouvoir à Christine TISON, en date du 14 mai 2018)
Mme FERRACIOLI Chantai (Pouvoir à Daniel FINAZZO, en date du 14 mai 2018)
Mme GERACI Marianne (Pouvoir à Jacques FABBRO, en date du 14 mai 2018)
M. MORIN Georges (Pouvoir à Sylvie CUSSIGH, en date du 14 mai 2018)

Absents excusés :
MmeAMBREGNI Nadège
M. DUBOIS Stéphane
Mme GONZALEZ Gisèle
M. PERRIER Yves
MmeROULAND Chloé
M. SERGENT Claude

MME GISELE LE CLOAREC A ETE ELUE SECRETAIRE DE SEANCE.

OBJET : Fixation du nombre de représentants du personnel

au comité technique placé auprès de la commune de Gières,

maintien du paritarisme et modalité de recueil de l'avis des

représentants de la collectivité.

Rapporteur : Pierre VERRI

Monsieur le Maire expose au conseil municipal.

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale et notamment ses articles 32, 33 et 33-1,



Vu le décret n°85-565 du 30 mai 1985 relatif aux comités techniques des collectivités
territoriales et de leurs établissements publics et notamment ses articles 1, 2, 4, 8, 12 et 26,

Considérant que la consultation des organisations syndicales est intervenue le 2 mai 2018
soit plus de 6 mois avant la date du scrutin,

Considérant que l'effectif apprécié au 1er janvier 2018 servant à déterminer le nombre de
représentants titulaires du personnel est de 88 agents, dont 64 % de femmes et 36 %
d'hommes.

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de

. Fixer, à 4 le nombre de représentants titulaires du personnel et en nombre égal
le nombre de représentants suppléants,

. Décider, le maintien du paritarisme numérique en fixant un nombre de
représentants de la collectivité égal à celui des représentants du personnel
titulaires et suppléants.

. Décider, le recueil, par le comité technique, de l'avis des représentants de la
collectivité

Conclusions : la présente délibération est approuvée à l'unanimité.

Ont signé au registre
les membres présents. Gières, le 14 mai 2018.

Pour extrait conforme,

Le Maire,

Pierre VERRI.

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble
- 2, place de Verdun - dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification et de sa réception par le
représentant de l'État.


